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Objet :								Boissettes, le 13 mars 2026
Convocation à l’Assemblée générale de l’ABSL

Madame, Monsieur,

Nous vous invitons à l’Assemblée Générale ordinaire de l’ABSL
le samedi 4 avril 2026 à 10h30 
dans la salle communale de Boissettes, Place de Verdun.

De 9h45 à 10h30, nouvelles inscriptions, renouvellement des adhésions, enregistrement des pouvoirs, émargements.

À 10h30, Ouverture de l’Assemblée Générale selon l’ordre du jour suivant :
· Rapport moral et approbation du bilan financier 2025,
· Vote du budget 2026 et projets,
· Élections de nouveaux membres du Conseil d’Administration*,
· Autres points, selon vos propositions : merci de nous en informer au moins 8 jours avant la date de la tenue de l’Assemblée Générale, conformément aux Statuts,

… Et pour conclure apéritif convivial !

(*) Le Conseil d’Administration comprend 13 membres renouvelables par tiers. Nous ne sommes pas au complet et avons besoin de votre aide et soutien : n’hésitez pas à proposer votre candidature pour cette mission bénévole et amicale au plus tard le samedi 28 mars.
Contact pour toute information ou précision : Franceline Adt-Guilbert, Secrétaire, 06 99 22 04 89
Cordialement,
Les membres du Conseil d’Administration

Si vous êtes adhérent et ne pouvez pas assister à l’AG, faites-vous représenter par un autre membre muni du pouvoir ci-dessous, conformément aux dispositions de l’article 11 des statuts.
Rappel : Seuls les membres à jour de leur cotisation (10 €) pourront voter (articles 6 & 11 des statuts).

ACTIVITES PROPOSEES, CONTACT ET TARIFS AU VERSO.
REGLEMENT DE LA COTISATION ET DE LA PARTICIPATION AUX ACTIVITES PAR CARTE BANCAIRE, CHEQUE OU ESPECES
********************************************************************************************************
Pouvoir de représentation à l’assemblée générale ordinaire :

Je soussigné(e) …………………………………………………………………..……………     Membre de l’ABSL,
Donne pouvoir à   ………………                  Demeurant à …………………………………
Pour me représenter à l’assemblée générale ordinaire de l'ABSL qui se tiendra à Boissettes
le 4 avril 2026 et participer à toute délibération et procéder à tous votes.
 
Fait à :						Signature précédée de « Bon pour pouvoir »
Le :


Document à présenter sur place par votre mandant(e) ou à déposer sous enveloppe à l’attention de l’ABSL dans la boîte à lettres de la Mairie, place de Verdun.
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L’Assemblée Générale de l’Association Sports et Loisirs de Boissettes a lieu 
Le samedi 4 avril 2026
Vous pourrez régler votre adhésion annuelle de 9h45 à 10H30, ainsi que votre cotisation à l’une et/ou l’autre des activités proposées.  

TENNIS | Contact : Béatrice Lucot 06 10 87 23 74
	Adulte :		35 € + adhésion 10 € 	= 45 €
	Couple :	50 € + adhésions 20 €	= 70 €
	Enfant :	10 € + adhésion 10 €		= 20 €

PÉTANQUE | Contact : Monique Jacquemin 06 76 12 97 68
	Adulte :	10 € + adhésion 10 € 	= 20 €

JEUX DE SOCIÉTÉ | Contact Béatrice : Lucot 06 10 87 23 74
	Adulte :	10 € + adhésion 10 € 	= 20 €

MARCHE | Contact : François Hue 06 32 19 67 52
	Adulte : 	Uniquement l’adhésion de 10 €

L’adhésion à l'Association est obligatoire pour participer aux activités proposées. Elle couvre l’assurance responsabilité civile de l’association pour les activités organisées en salle ou à l’extérieur. 

L’adhésion à l'Association d’un montant de 10 € par personne, vous permet également de participer à l’Assemblée Générale et d’être informé(e) du bilan annuel et des projets de l’Association. Vous pouvez également proposer vos idées en qualité de membre de l’ABSL. Celles-ci seront ensuite étudiées et débattues par les membres du Conseil d’Administration.
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